
Dénomination de voie

M. LE MAIRE, Rapporteur : Il est proposé au Conseil Municipal d’honorer la mémoire de
M. Jean de GRIBALDY (1992-1987), Bisontin bien connu, qui a consacré sa vie au cyclisme.

Après de nombreuses victoires en amateur, M. de GRIBALDY a été cycliste professionnel de
1947 à 1954. Il a notamment participé à trois Tours de France et a également terminé deuxième du
Championnat de France sur route en 1949. Il s’est ensuite consacré à diriger des équipes cyclistes.

Il est demandé au Conseil Municipal de dénommer «Montée Jean de GRIBALDY» la partie du
chemin du Fort de Chaudanne comprise entre le Pont De Gaulle et la première maison de ce chemin.

Mme TETU : Monsieur le Maire, je voulais simplement rappeler qu’à l’occasion du 8 mars
l’année dernière, nous avions souhaité, mes collègues femmes, que l’on donne des noms de femmes
à certaines rues. Je n’ai pas fait d’intervention au cours du dernier Conseil lorsqu’il a été question de
donner le nom de Mégevand ou de Fourier au lycée professionnel, et là encore je vois que nous
pensons à un homme. Je sais que c’est un Bisontin, j’apprécie les courses cyclistes et je regrette quand
même que là encore on n’ait pas pensé à une femme. Je ne vais pas suggérer le nom de Janie LONGO
qui n’a pas la chance d’être Bisontine et qui par ailleurs ne ferait peut-être pas l’unanimité.
Néanmoins je renouvelle le vœu et je souhaiterais vraiment que nous pensions à donner des noms de
femmes à d’autres rues à l’avenir.

M. LE MAIRE : C’est vrai que la demande des cyclistes était déjà très ancienne. On a une autre
dénomination près de la Clinique Saint-Vincent ; j’ai demandé à mes services de trouver un nom de
femme pour une deuxième dénomination que l’on devait passer ce soir. Faites des propositions à la
Commission Culturelle qui se chargera de nous les transmettre pour les prochaines rues, je suis
parfaitement d’accord avec cette position.

La discussion est close.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte cette proposition.
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